
Nous enregistrons régulièrement des plaintes en mairie concernant des problèmes de voisinage 
principalement au niveau du bruit. Le nouvel arrêté préfectoral sur le bruit a été adopté le 12 avril 
2018. Concernant les activités à caractère privé, il est précisé ce qui suit : 
Les occupants et les utilisateurs de locaux privés, d’immeubles d’habitation, de leurs dépen-
dances et de leurs abords,  doivent prendre toutes précautions pour que le voisinage ne soit pas 
troublé par les bruits émanant de leurs activités ou des appareils, machines et instruments qu’ils 
utilisent. 
Il en est de même lors de l’usage fréquent, répétitif ou intempestif d’instruments de musique, 
d’appareils électroménagers et/ou domestiques ou de la pratique non adaptées aux locaux. 
Ou encore des animaux domestiques : leurs propriétaires doivent veiller à préserver la tranquillité 
de leurs voisins. 
Les travaux d’entretien, de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers hors du cadre 
professionnel et à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage 
en raison de leur intensité sonore (tondeuses à gazon, pompes d’arrosage, tronçonneuses, per-
ceuses…) ou avec un équipement de type professionnel,  ne peuvent être effectués que : 

Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30 
Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 
Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h. 

Enfin, les propriétaires ou utilisateurs de piscines à usage privatif sont tenus de prendre toutes 
mesures afin que les installations techniques ainsi que le comportement des utilisateurs ne soit 
pas une source de gêne pour le voisinage. 
Je vous remercie de vous conformer à cet arrêté afin que nous vivions en bonne intelligence et 
dans le respect mutuel des uns et des autres.  
Pour en savoir + : http://www.maine-et-loire.gouv.fr/bruit-et-nuisances-sonores-r945.html 

Françoise SILVESTRE de SACY  
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Permanences des Mairies 

 
SIÈGE SOCIAL 

Mairie déléguée  
d’Ambillou-Château 

Du Lundi au Vendredi  
de 9h30 à 12h30 

Le Samedi de 10h à 12h 
02 41 59 30 58 

 
Mairie déléguée de Louerre 

Les Mercredis de 14h30 à 16h30 
 

Mairie déléguée de Noyant-la-Plaine 
NOUVEAU : Les Lundis de 15h30 à 17h30 

 
Vous souhaitez rencontrer les élus, 
veuillez prendre rendez-vous auprès 
du secrétariat de mairie. 
 
CONTACTEZ-NOUS : 

mairie@tuffalun.fr  
Retrouvez toutes les infos sur  : 
 

 

La commission développement économique a activement participé 
à la continuité du service de la boulangerie sur la commune. En 
effet, les élus ont fait le choix d’acheter le bâtiment de la boulan-
gerie et ainsi se donner les moyens de conserver ce commerce 
vital à Tuffalun. Installés depuis 18 ans à Ambillou, Mme et Mr HY 
sont désormais à la retraite. Nous tenons à les remercier de leur 
collaboration et de leur engagement pour que Tuffalun puisse con-
tinuer à avoir une boulangerie. La commission souhaite la bienve-
nue à nos nouveaux boulangers, les frères EDIN. Le magasin a ou-
vert le samedi 1er septembre.  Bonne réussite à ces jeunes arti-
sans.     Nicolas OGEREAU 

Boulangerie : Changement de propriétaires ! 
M. et Mme HY ayant fait valoir leurs droits à la retraite, ce sont  

Messieurs EDIN Nicolas et David, 2 frères,  
qui ont repris l’activité  au 1er septembre dernier. 

Souhaitons leur la bienvenue et une bonne retraite à M. et Mme HY ! 

ASSOCIATION LORIENNE DE SAUVEGARDE DU PATRIMOINE  

Le 27 juin, la troupe Coup de théâtre s’est produite avec un spec-
tacle de textes mis en scène sur le thème de l’amour. 
Le 16 septembre, lors de la Journée européenne du Patrimoine, à 
Ambillou, c’est l’église qui sera ouverte aux visiteurs ; à Noyant, 
outre l’église, la maison de Mme et M. Moreau sera aussi à décou-
vrir ; dix sites seront à visiter à Louerre, dont l’Espace d’arts plas-
tiques de Simon Belhadj, pour la première fois. La petite Félon-

nière abritera une exposition 
de jouets anciens, certains avec 
des mécanismes très fragiles ; 
aussi, les collectionneurs aver-
tis les animeront au cours de 
plusieurs visites commentées 
pour les plus curieux. 
L’Association rend hommage à 
Franck Chauvineau, l’un des 
membres actifs de l’ALSP, qui a 
notamment œuvré pour la réa-
lisation des expositions à 
thèmes lors des Journées du 
patrimoine. 

alsp.louerre@gmail.com 

Journées du Patrimoine 2018  

15 et 16 septembre 



La vie communale 

COMMISSION VOIRIE 
Les divers travaux de voirie prévus pour l’année débuteront pro-
chainement (septembre/octobre) et seront réalisés par l’entre-
prise COLAS. Il s’agit des travaux de : 

 réfection de certaines voies communales, 

 sécurisation de la RD156 aux abords de l’école privée Notre-
Dame d’Ambillou-Château, 

 la 2ème tranche de la VC 8 à Ambillou-Château, 

 assainissement au lieu-dit « La Trésorerie » à Louerre, 

 la création  d’un accès de maison à Noyant-la-Plaine. 
Les travaux d’enfouissement des réseaux prévus cette année sont 
en partie terminés. Seule la rue des Chalais à Noyant-la-Plaine 
reste à faire d’ici la fin de l’année. 
Une étude va être réalisée par le SIEML  en prévision  d’éventuels 
travaux d’enfouissement de derniers réseaux aériens sur la com-
mune de Noyant-la-Plaine. 
Enfin, s’agissant de la Résidence Autonomie Les Camélias à Ambil-
lou-Château, une étude est en cours pour améliorer l’accessibilité 
des usagers et réaliser la mise aux normes nécessaire à l’accès des 
personnes à mobilités réduites. 

Noël ROBICHON 

COMMISSION urbanisme 
Un nouveau Plan Local d'Urbanisme , pour l'ensemble de Tuffalun, 
est en cours de réalisation. Il sera opérationnel fin 2019. 
Piloté par la Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire, il 
respectera la législation, le développement programmé de notre 
territoire (SCOT) tout en prenant en compte la spécificité des com-
munes. En attendant, c'est le Règlement National d'Urbanisme qui 
prévaut à Noyant et les PLU d'Ambillou et de Louerre sont tou-
jours la référence, d'où les différences énoncées ici où là. 
La règlementation est complexe, l'architecture se veut toujours 
plus innovante et les matériaux évoluent ; autant de raisons pour 
consulter la Mairie avant d'acheter un terrain, avant d'entre-
prendre une construction ou la pose d'une clôture. 

Bernard BOUTIN 

COMMISSION  

équipements sportifs 

La rénovation du terrain de ten-
nis est terminée depuis le début 
de l’été.  L’accès et l’utilisation y 
est, pour l’instant, libre. Nous 
appelons, bien sûr, à la responsa-
bilité et au civisme de chacun 
pour que cet équipement puisse 
rester praticable le plus long-
temps possible. A vos raquettes !  

Nicolas OGEREAU 

COMMISSION TOURISME/PATRIMOINE 
Le circuit de randonnée "Le Tuffalunois" est sorti de terre au dé-
but de notre été 2018. 
Il a été posé 3 totems-départ dans nos bourgs et des marquages 
permettant de jalonner le parcours. 
Il est possible de le pratiquer à pied, en vélo, à cheval... en prome-
nade familiale ou comme terrain de course. 
Pour le moment, il est marqué dans un seul sens et la carte est 
disponible sur notre site internet. 
Bonne découverte !   Sylvie GALHAUT 

COMMISSION BATIMENTS 
Les travaux d’ isolation de la mairie de Louerre ont pris davantage de temps qu’initialement prévu. Les permanences de la bibliothèque 
et de la mairie ont dû rester fermées tout l’été pour la sécurité des agents et des bénévoles mais également pour plus de facilité pour les 
artisans. Toutefois, à l’heure où vous recevrez votre feuillet, les travaux devraient être achevés. L’ouverture des services devraient se 
faire progressivement sur le mois de septembre dans des locaux plus confortables. Le 5 juillet dernier, Monsieur BEILLOUIN a reçu la vi-
site du PNR (Parc Naturel Régional) Loire-Anjou-Touraine, accompagné d’élus et de prescripteurs, curieux de découvrir la technique inno-
vante d’ITE fibre de bois utilisée. 
Les travaux de rénovation de la mairie d’Ambillou-Château sont retardés du fait d’appels d’offres restés « infructueux ». 
Enfin sur le dernier semestre , des travaux d’ accessibilité sur la résidence autonomie devraient être menés. 
Pour le reste, plusieurs travaux d’entretien des bâtiments sont prévus (ou en cours d’achèvement) sur l’ensemble de la commune nou-
velle : porte du préfabriqué (réalisé en juillet 2018), installation rideaux et peinture de la cantine pour l’école Les Faluns à Noyant-la-
Plaine, fabrication d’un banc à l’école « Le Sophora » à Ambillou-Château, remplacement de la VMC à la cantine de l’école Yves Hervé à 
Louerre, réparation des murs des cimetières d’Ambillou et de Noyant, installation de 2 parafoudres sur l’église de Louerre et d’Ambillou 
(obligatoire norme) , peinture des menuiseries et cages d’escalier du presbytère à Ambillou, réparation volet roulant à l’épicerie, rempla-
cement des menuiseries sur le garage de la mairie d’Ambillou, réparation des WC public à Ambillou et la VMC de la Mairie de Noyant. 

Dimitri RABOUIN 

COMMISSION ASSAINISSEMENT 
Depuis le 1er janvier 2018, la compétence EAU et ASSAINISSMENT 
de la commune a été transférée aux services de la Communauté 
d’Agglomération de Saumur - Val-de-Loire. Sur notre territoire, les 
services à contacter sont désormais les suivants : 

 Eau potable : VEOLIA 0 969 323 529 

 Assainissement Collectif  (Régie secteur Ouest) : Renseigne-
ments techniques au 02 53 93 50 81 

 Assainissement Non Collectif - SPANC : 02 41 40 45 62 
Retrouvez tous les renseignements utiles dans la rubrique « Infos 
et démarches » sur www.saumurvaldeloire.fr. Une plaquette est 
également disponible en mairie.   Joseph BEILLOUIN 

COMMISSION DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 Projet signalétique : 
Dans un souci d’uniformisation de la signalétique déployée sur la 
commune nouvelle, les acteurs économiques ont reçu en juin der-
nier une présentation  du projet ainsi qu’une demande d’adhé-
sion. La commission devrait reprendre contact au cours du dernier 
trimestre 2018, avec chacune des personnes qui s’est prononcée 
favorable au projet pour convenir des modalités. 

Nicolas OGEREAU 



ECOLES ET ACCUEILS PERISCOLAIRES 

L’école « Les Faluns » est heureuse d’ac-
cueillir pour cette rentrée 2018, une nou-
velle collègue : Mme Chériffa ABOU KHALIL 
qui aura la classe des CE1. Le reste de 
l’équipe est inchangée : Mme Eve CHEVAL-
LIER aura la classe des CE2 et Mme Flo-
rence POUPARD, des CP/CE1 ainsi que la 
direction. 
L’accueil des enfants par les enseignants 
sera assuré le matin à partir de 8h40 et 
l’après-midi à partir de 13h40. 
L’équipe enseignante des Faluns vous sou-
haite une bonne année scolaire 2018-2019  

En fin d’année dernière, nous vous annoncions la création du SIVOS Tuffalun-Doué-en-
Anjou au 1er janvier 2018.  
Ce changement a beaucoup retardé la mise en pace des nouveaux logiciels notamment 
de facturation des garderies et des cantines. L’organisation a dû entièrement être repen-
sée et celle-ci n’est pas encore tout à fait aboutie.  
En raison du départ de Madame FROGER du poste de Présidente en juin dernier, un nou-
veau membre a été élu au cours de la réunion du conseil municipal du 3 septembre, ce 
qui  permettra au SIVOS de voter un nouveau président.  
Pour le secrétariat, en complément de Lydia RICHARD qui poursuit son travail concernant 
les ressources humaines, nous accueillons depuis la rentrée, une nouvelle secrétaire, Ma-
dame Amélie CHAMORET. 
Pour la garderie, Madame Karine LE FOLL assurera les fonctions de directrice dès la ren-
trée. 
Pour la cantine, nous accueillons Frédérique LEGOFF en remplacement de Régine BERI-
TAULT, partie à la retraite. 
ACCUEIL / SECRETARIAT : 

Mercredis et Vendredis de 14h à 17h30 
Mairie de Noyant-la-Plaine 

02.41.50.90.85 ou sivos.tuffalun.doue@tuffalun.fr 

Syndicat Intercommunal a Vocation Scolaire 

Crèche - La micro-crèche Pom’ de Reinette est ouverte du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30, elle peut accueillir 10 enfants de 2 mois 

½ à 4 ans. Son équipe est composée d’une auxiliaire de puériculture, de trois aides petite enfance, d’une éducatrice de jeunes enfants 
responsable de la structure. L’équipe accompagne les enfants tout au long de la journée selon le rythme de chacun. Des activités sont 
proposées aux enfants, elles ont pour but de permettre à l’enfant de découvrir, d’expérimenter, de faire par lui-même dans un groupe 
d’enfants d’âges mélangés.       Contact : Maud Chevallier au 02 44 27 53 78 

Centre de loisirs  

MERCREDIS ET VACANCES SCOLAIRES : 

Places limitées !... 

Avec le retour de la semaine à 4 jours, le 
centre de loisirs ouvrira ses portes dès le 
mercredi 5 septembre 2018. 
Comme pour les vacances scolaires il est  
ouvert de 7h15 à 18h45 en inscription à la 
journée ou la demie journée. Les repas 
sont fournis par les parents. 
Les inscriptions se font au plus tard le jeudi 
précédant la présence de l’enfant, soit 
auprès de la Direction Education-Jeunesse  
(durant les heures d’ouverture) ou par 
mail. 
Votre inscription ne sera validée qu’après 
retour d’un mail de confirmation du direc-
teur.   
Renseignements et inscriptions :  centrede-
loisirs49700@gmail.com 

ACCUEILS PERISCOLAIRES 

Vos écoles vous accueillent 

 

Hervé Yves à Louerre 

9h00 - 12h00 
13h30 - 16h30 

Les Faluns à Noyant-la-Plaine 

8h50 - 12h20 
13h50 - 16h20 

Le Sophora à Ambillou-Château 

9h00 - 12h30 
14h00 - 16h30 

ecoles 

L'APE des écoles publiques de Tuffalun-Brigné vous informe des manifestations qui auront 
lieu cette année. A vos agendas ! 

 17 novembre 2018, Ambillou Château : Vide ta chambre 

 8 décembre 2018, Ambillou Château : Arbre de Noël  

 1er mars 2019, Ambillou Château : Soirée dansante (précédée du carnaval des 
écoles)  

 29 juin 2019, Ambillou Château : Fête des écoles 
Il y aura des opérations « bennes à papiers » organisées, mais les dates restent à définir 
et nous vous tiendrons informés. 
Pas de marché aux fleurs cette année, mais il sera possible de passer commande via les 
écoles, nous vous informerons de la date et des démarches à suivre. 

 Vendredi 7 septembre 2018 : Pot d'accueil des nouveaux parents  

 5 octobre 2018 : Livraison vente gâteaux bijoux 

 du 5 au 19 octobre 2018 : collecte de papier 

 16 Novembre 2018 :  Livraison vente de pommes et jus de pomme bio  

 vendredi 14 novembre 2018 : Soirée de Noël  

 27 janvier 2019 : Livraison vente viennoiseries  

 du 8 au 22 mars 2019 : collecte de papier  

 samedi 30 mars 2019 : matinée Carnaval  

 dimanche 28 avril 2019 : Nouveauté Marché de printemps et vide ta chambre 

 vendredi 14 juin 2019 : vente de saucissons  

Leurs toilettes sont insalubres et né-

cessitent d'être rénovées. Le coût des travaux représentant 19 000€, nous faisons un ap-
pel aux dons. Si vous souhaitez participer à leur bien être, une plaquette est à votre dispo-
sition sur demande soit à l'adresse mail suivante : apelogec.ecolenotredame@gmail.com 
ou directement auprès de l'école. 

Associations de parents d’eleves 
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SEPTEMBRE 

8 
Repas  

Société Le Rosier 
Salle des Loisirs Ambillou 

9 
Repas des voisins  

La Dronière à Louerre 
14 

Conférence Ateliers  
« Equilibre en Bleu » 

Résidence Les Camélias 
15 

Pique-Nique 
habitants de Sauné 

Fête des voisins 
La Chaslerie à Louerre 

16 
Journées du Patrimoine 

21 
Assemblée Générale 

APE 
19H Salle des fêtes de 

Noyant 
30 

Loto des Ainés 
Résidence Les Camélias 

 

OCTOBRE 
1er au 6 

Semaine bleue 
Animations Résidence  

 

NOVEMBRE 
11 

Commémorations 
17 

Vide ta Chambre (APE) 
Salle des Loisirs Ambillou 

23 
Concours de belote  

Société Le Rosier 
Salle des Loisirs Ambillou 

 

DÉCEMBRE 
2 

Téléthon 
8 

Arbre de Noël (APE) 
Salle des Loisirs Ambillou 

 

JANVIER 
5 

Cérémonie des Vœux 

COMITE DES FETES  

AMBILLOU-CHÂTEAU 

Le Comité des Fêtes organisera une  
Assemblée Générale extraordinaire : 

le Vendredi 9 Novembre 2018 à 20h  
Salle des Associations Ambillou-Château. 

La première réunion préparatoire aura lieu  
le jeudi 6 septembre 2018 à 20h30  

Salle du Conseil de Noyant-la-Plaine.  
Venez nombreux… 

Contact : Christelle LOUVIOT   
au 06.82.26.45.35 

Des animations pour tous les tuffalunois 

 
Des animations accessibles à toutes les personnes de plus de 70 
ans de Tuffalun, se dérouleront à la résidence « Les Camélias » à 
Ambillou-Château : 
Tous les lundis après-midi du 1 octobre 2018 au printemps 
2019 : séances de gym douce animée par l’association SIEL BLEU. 
L’objectif de cette gym douce est de prévenir les chutes et leurs 
conséquences.  Une réunion publique d’informations se déroule-
ra le vendredi 14 septembre à 16h30 à la résidence les Camélias 
à Ambillou-Château (voir encart ci-contre). 
Tous les mardis après-midi de la mi-septembre 2018 à février 
2019 : séance de marche douce avec Jean-François BROCHARD, 
accompagnateur diplômé.  
Le dimanche 30 septembre à 14h30 : loto des ainés, sur inscrip-
tion auprès de la mairie. Une invitation est jointe à ce feuillet. 

Que vous soyez résidents ou non, nous attendons nombreux ! 

RESIDENCE AUTONOMIE 

Cet événement est l’occasion 
pour les acteurs qui travail-
lent régulièrement auprès de 
nos aînés, d’organiser tout au 
long de la semaine des anima-
tions qui permettent de créer 
des liens entre générations, 
en invitant le grand public à 
prendre conscience de la 
place et du rôle social que 
jouent les « vieux » dans 
notre société.  
La semaine bleue commence-
ra par le loto des aînés puis 
suivront un ensemble d’ani-
mations  (voir ci-contre). 

SEMAINE BLEUE :  

DU 1er au 7 octobre 2018 

Lundi 1er octobre 14h30- 15h30 
16h – 17h 

Atelier « équilibre en bleu » avec SIEL 
bleu 
Création d’un outil d’animation lec-
ture avec Patricia BEDARD – Associa-
tion IMAGIN’ETOUCHATOU 

Mardi 2 octobre 15h45 – 16h45 Marche douce avec Jean-François 
BROCHARD 

Mercredi 3 octobre 10h - 11h30 
13h30 – 15h30 

Atelier bien-être : Soin de 20 mn au 
choix : modelage des mains, pose de 
vernis, soins du visage ou maquillage 
par des étudiantes de l’école d’esthé-
tique et de coiffure du groupe Silvya 
Terrade d’Angers. Accueil libre ou sur 
rendez-vous 

Jeudi 4 octobre A partir de 
14h30 

Activité Handi’Chien et/ou Prépara-
tion du Téléthon (A préciser) 

Vendredi 5 octobre A partir de 
14h30 

Atelier pâtisserie animé par la mai-
tresse de maison : cookies, made-
leines et autres gourmandises 

Samedi 6 octobre De 14h30 à 
16h30 

Portes ouvertes à la résidence, réu-
nion avec les familles des résidents 

INFORMATIONS DIVERSES 

Concours photo 2018 : VIVRE A TUFFALUN ! 
Alors que les premiers clichés de nos photographes amateurs arrivent en mairie… nous vous rappelons 
que la commune organise son 2ème concours photo sur le thème « Vivre à Tuffalun ». Ce nouveau 
thème offre une large place aux portraits, à la vie de tous les jours, toutes générations confondues. 4 
thématiques : 1 métier, 1 loisir, 1 scène de la vie quotidienne, 1 évènement à Tuffalun. 
Le concours est ouvert aux photographes amateurs en distinguant une catégorie « adultes » et une nou-
velle catégorie « jeunes photographes de moins de 18 ans ». 
Règlement et inscriptions en mairie. 
Dépôt des photos avant le samedi 15 novembre 2018.                Fabien MENARD 


